
COMMUNE D’ANDOUILLÉ 

 
COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU JEUDI 15 SEPTEMBRE 2011 A 20h15. 
 

  Nombre de conseillers 

Date de convocation Date d’affichage en exercice Présents et représentés Votants 

08 septembre 2011 08 septembre 2011  19 18 18 

 

PRESIDENT DE SEANCE : M. LEMAITRE Bertrand,  Maire 

PRESENTS : M. CONILLEAU Philippe  – M. PAUMARD Serge – M. DALIBARD Luc – PERRIN Dominique -  M. GENDRON Hervé – 

 M. DESBOIS Henri – M. FOUILLET Gérard  - M. ROULAND Bruno - M. FRIDMAN Albert –  M. BASTHISTE Thierry –  

M. JULIA Olivier –  Mme BEAUFILS Francine - Mme DOURDAIN Annick - Mme ARBEIT Saadia – Mme VIEL Valérie.  

ABSENTS REPRESENTES :    
  Mme LIGNEL Magida par Mme BEAUFILS Francine 
  M. SICOT Yann par M. LEMAITRE Bertrand 

ABSENTE   EXCUSEE  : Mme SALMON Sylvie  

 
Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire de séance Mme BEAUFILS Francine 

 
 Dispositions fiscales applicables en 2012 

Les dispositions en vigueur sur la taxe d’habitation, le foncier bâti, le foncier non bâti, sont toutes 
reconduites en 2012. 
 

 Eclairage public rue Alain Gerbault 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise FORCLUM pour remplacer l’éclairage sur la place A. 
Gerbault par des lanternes à LED, pour un montant de 3 200.00 € H.T. 
 

 Station d’épuration 
L’étude d’incidence sera actualisée par le bureau d’études CALIBRIS (44) pour un montant H.T. de 2 190.00 €. 
Elle concerne la construction d’une nouvelle station d’épuration. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’agence de l’Eau Loire-Bretagne pourrait subventionner le 
projet du bac à boues pour un montant de 74 130.00 €. 
 

 Comptes-rendus des décisions du Maire 
 
Acceptation d’indemnisation 
Monsieur le Maire accepté la somme de 69.85 € correspondant au remplacement d’une vitre à l’école « La 
Marelle ». 
 

Droit de préemption urbain 
 

- C 88 et 730 ............................. 37 rue de Bretagne (SCI Mariella) 
- AB 695.................................... 8 la Convenancière (BEAUFILS) 
- AB 24...................................... 7 place de l’Eglise (PROTIN-DALIGAULT) 
- E 296-297 ............................... 5 route de Rochefort (MEIGNAN) 
- AB 293.................................... 2 rue U. Benoist (Consorts RIOU) 
- AB 44-73-592-719 .................. 15 rue de Bretagne (Daniel LEROI) 
- AB 602.................................... 15 place de l’Eglise (Consorts HOUDUSSE) 
- F 1123 .................................... La Croix Verte (SALMON)) 
- F 87 ........................................ 16 rue du Pont (JANVRIN) 

 

 Convention Commune/RAM 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec le Relais Assistantes 
Maternelles afin de définir les conditions d’utilisation de la salle polyvalente. 
 

 Travaux de voirie 
Le Conseil Municipal a décidé de confier à la société STPO des travaux supplémentaires pour la réfection du 
trottoir de la rue A. Gerbault. La plus-value sera donc de 704.40 € H.T. 
 

 Questions diverses. 
 

Lotissement de la Grange 
Monsieur le Maire a recueilli presque toutes les signatures des co-lotis. Le Conseil Municipal pourra ensuite 
délibérer pour terminer la procédure. 
 

Le Maire, 
 
Bertrand LEMAITRE 


